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Mardi soir, à l’entrée de la salle 
de Lanton où se tenait le 
conseil de la Coban (Com-

munauté d’agglomération du nord 
Bassin), un oriflamme avait été ins-
tallé sur lequel était écrit : « Unir nos 
forces ». Ce soir-là, il aurait mieux va-
lu y écrire « Désunir nos forces ». Car 
cette séance publique a illustré le fos-
sé qui existe désormais entre d’un cô-
té le président de l’agglomération, 
Bruno Lafon, soutenu par les élus de 
trois communes plutôt classées à 
droite (Biganos dont il est maire, Lège-
Cap-Ferret et Lanton) et de l’autre les 
conseillers communautaires et mai-
res de cinq communes plutôt clas-
sées à gauche et au centre : Andernos, 
Arès, Audenge, Mios et Marcheprime. 

Pas de vote de confiance 
Ces derniers réclament depuis des 
semaines la démission de Bruno 
Lafon de la présidence de la Coban, 
où il a été élu à l’unanimité par ces 
mêmes conseillers le 6 juillet. La rai-
son ? Sa candidature aux sénato-
riales sur la liste LR en position éli-
gible, annoncée elle début août. Ils 
avaient aussi demandé d’inscrire à 
l’ordre du jour un « vote de con-
fiance » que Bruno Lafon avait re-

fusé, estimant que cela « ne relève 
pas de la compétence du conseil 
communautaire ».  

Dès l’ouverture du conseil, la 
maire d’Audenge, Nathalie Le Yon-
dre, plante le décor. « Comment 
pouvez-vous considérer que la con-
fiance nécessaire de l’assemblée, 
sans laquelle vous ne pouvez me-
ner à bien votre mission de prési-
dent, ne relève pas au plus haut 
point d’un intérêt local ? Vous ne 
pouvez pas présider contre les élus 
de cette assemblée », annonçant 
au passage un recours au juge ad-
ministratif pour obtenir ce vote de 
confiance. Une autre élue d’Au-
denge ajoute alors qu’elle « ne l’ap-
pellera plus président ». 

Mais Bruno Lafon va rester sur sa 
ligne de défense. « Ma candidature 
a pu déstabiliser certains d’entre 
vous. Mais lors de mon élection le 
6 juillet, je ne savais en rien ce qui al-
lait se passer pour les sénatoriales. 
Je reconnais que j’aurais pu me fen-
dre d’un coup de fil au maires et 
aux conseillers pour exprimer ma 
candidature. Mais c’est aujourd’hui 
beaucoup de tintouin. Si vous vou-
lez aller au tribunal administratif, 
il jugera. » 

La suite donne l’impression d’as-
sister à une psychothérapie de 
groupe, avec d’un côté les prises de 

parole des élus - plus nombreux et 
majoritaires - qui veulent le départ 
de Bruno Lafon, et de l’autre ceux 
qui le défendent, minoritaires. Par-
mi eux, Philippe de Gonneville, 
maire de Lège, parle de « l’esprit de 
responsabilité, de l’intérêt général, 

de quelqu’un 
d’élu à l’unani-
mité ». La 
maire de Lan-
ton rappelle 
« les compé-
tences de Bru-
no Lafon ». En 
face, plusieurs 
conseillers cla-
ment au con-
traire « la rup-

ture de confiance ». On entend en-
tre autres les mots de « trahison », 
« de ne pas vouloir être un plan B », 
de « quelqu’un qui a joué et a per-
du », « d’un profond mépris ». 

Le choix de l’abstention 
Au terme de ces échanges, une sus-
pension de séance est demandée 
par les élus contestataires. Ils re-
viennent dans la salle au bout de 
dix minutes. Ils ne vont pas adopter 
la politique de la chaise vide. Le 
maire de Marcheprime, Manuel 
Martinez, annonce qu’il ne peut vo-
ter les délibérations et va donc 

s’abstenir afin de montrer la perte 
de confiance envers Bruno Lafon. 
« Il n’y a plus de projet commu-
nautaire possible avec vous », dit-
il, invitant tous les autres à l’imiter. 

La lecture des délibérations dé-
bute alors dans une ambiance lu-
naire. Les maires de gauche refu-
sent de les lire. Bruno Lafon s’en 
charge. Mais dès la première, Na-
thalie Le Yondre, visiblement bien 
préparée, attaque sur le fond et la 
forme du texte mis au vote. Elle va 
récidiver sur la suivante (lire ci-des-
sous), obligeant Bruno Lafon à les 
retirer. La contre-attaque arrive de 
Marie Larrue lorsque les conseillers 
contestataires s’abstiennent à nou-
veau sur une subvention au club 
d’entreprises Deba 

« Les entreprises de Deba appré-
cieront votre abstention. Cela mon-
tre que la polémique qui a été ins-
tallée porte préjudice à notre terri-
toire » assène la maire de Lanton. 
« Deba est au courant de notre abs-
tention et des ses raisons », assure 
Jean-Yves Rosazza. Cédric Pain, 
maire de Mios, complète : « Nous 
ne bloquons pas puisque nous 
nous abstenons ». Ce conseil sur-
réaliste va se poursuivre ainsi jus-
qu’à sa clôture. La Coban est claire-
ment divisée. La question est main-
tenant de savoir jusqu’à quand ?

Bruno Lafon est confronté à la fronde des conseillers communautaires des cinq communes plutôt classées à gauche.  PHOTO B. BZ.

INTERCOMMUNALITÉ De nombreux élus ont demandé le départ du président Bruno Lafon, 
et d’autres l’ont défendu. Des délibérations ont été repoussées. La bonne entente est finie

L’agglomération du nord 
se divise publiquement

Dimanche, on compte 
les hippocampes 
BIODIVERSITÉ Depuis 2012, l’asso-
ciation Ocean Obs a mis en place un 
Observatoire participatif de la biodi-
versité marine (OPBM) dédié aux 
sciences participatives en plongée. 

Dans ce cadre, quelques 600 plon-
geurs loisirs de la FFESSM (Fédéra-
tion française d’études et de sports 
sous-marins) plongent régulièrement 
pour collecter des informations scien-
tifiques sur les hippocampes du bas-
sin d’Arcachon. Ils font parties des 
Sentinelles de la mer OPBM, Avec le 
soutien du Codep 33 (Comité dépar-
temental de la Gironde), une nouvelle 
journée de comptage des hippocam-
pes et herbiers du bassin d’Arcachon 
est organisée ce dimanche 11 octobre. 
Les personnes désireuses d’y partici-
per doivent préalablement s’inscrire 
auprès d’Océan Obs (sur www.ocea-
nobs.fr). Cette journée exceptionnelle 
a pour but d’établir une photographie 
instantanée des espèces et habitats 
suivis par l’OPBM, en déployant le 
plus de sentinelles possible sur le plus 
de sites de plongée possible. Cette 
journée exceptionnelle a pour but 
d’établir une photographie instanta-
née des espèces et habitats suivis par 
l’OPBM, en déployant le plus de senti-
nelles possible sur le plus de sites de 
plongée possible.

ÉCHO 
DU BASSIN

LE 
PIÉTON 
Compatit avec les pratiquants de 
yoga qui ne pourront pas reprendre 
leur activité sportive, comme ils le 
souhaitaient. Le tribunal 
administratif a, en effet, débouté, 
hier, une professeur de yoga 
d’Arcachon et confirmé l’arrêté 
préfectoral. Il pense aussi à tous les 
adeptes de la natation et autres 
activités aquatiques qui restent 
aussi privés de piscine. Au moins 
jusqu’au 10 octobre. Et plus 
longtemps, si la transmission de la 
Covid reste toujours virulente. Il 
faudra peut-être encore attendre 
avant de renfiler le maillot.

« Une 
suspension  
de séance est 
demandée. 
Mais il n’y aura 
pas de 
politique de  
la chaise vide »

Bassin d’Arcachon
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À la première délibération sur un 
transfert de compétences, Nathalie 
Le Yondre déplore l’absence de 
procès verbaux par commune 
pour voter. Délibération retirée. Les 
critiques de la maire d’Audenge 
sont encore plus rudes concer-
nant la délibération sur la gestion 
du service public de l’eau potable, 
nouvelle compétence de la Coban. 
« Il n’y a pas de politique globale 
de l’eau. On ne sait pas ce que l’on 

souhaite faire. C’est incomplet sur 
des éléments importants comme 
les tarifs ». Elle note également un 
point de droit « problématique » 
relevé par l’association Arc’Eau, 
présidée par Patrick du Fau de La-
mothe, concernant la saisine de la 
Commission consultative des ser-
vices publics locaux (CCSPL). 

Délibération aussi retirée par 
Bruno Lafon sur ce point de droit, 
mais qui souligne cependant que 

des problèmes sur des délibéra-
tions viennent du fait que des 
communes n’ont pas donné les 
éléments d’informations nécessai-
res. Le maire de Mios Cédric Pain 
enfonce pourtant le clou sur 
« l’impréparation et imprécision 
de ces délibérations ». Nathalie Le 
Yondre va même parler de faits 
« graves » sur un autre vote, la 
mise à disposition à la Coban d’un 
agent de Biganos, « sujet jamais 

abordé en réunion de bureau ». 
L’opposante de Bruno Lafon à Bi-
ganos renchérit en indiquant que 
cette mise à disposition avait déjà 
été votée en conseil municipal de 
Biganos mais pas exactement 
dans les mêmes termes, argu-
ment relayé par une élue qui fait 
pourtant partie de la majorité de 
Bruno Lafon à Biganos, visible-
ment assez agacée. Mise à disposi-
tion aussi annulée.

« Impréparation et imprécision »

24


